
Facture

Mentions obligatoires : Escompte pour paiement anticipé : néant. En cas de paiement de retard, le taux d’intérêt des pénalités applicable est égal à 1,5 % par mois. Une indemnité forfaitaire de 40 euros
est aussi applicable au titre des frais de recouvrement. 

Produits expédiés à partir de: Espagne
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Taux TVA Total HT TVA

0 % 14,41 € 0,00 €

Total 14,41 € 0,00 €

Facture Total 14,41 €

Détails de la facture

Numéro de commande client BC-208213Date de la commande 09 janvier 2026
Numéro de la commande 403-3020579-0120309
Commandé par REDUCIO

Payé 
 Référence de paiement FEw4RfIitUNTCbLwRDXh

Vendu par Packy 

TVA ESN0251714B

Date de la facture/Date de la livraison 11 janvier 2026

Numéro de la facture ES60002KTPP8HI

Total à payer 14,41 €

REDUCIO ALLARI 
5 RUE DU TALUS, IMMEUBLE ESPALYS RDC 
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN, 67400 
FR

Veuillez contacter le Service Client en visitant le lien suivant: www.amazon.fr/contact-us

Adresse commerciale 
REDUCIO 

Immeuble Espalys RDC, 5 rue du Talus 

Illkirch-Graffenstaden, Bas-Rhin, 67400 

FR 

TVA FR90750635690 

Adresse de livraison 
Tiphaine BESSAILET 

5 Rue Clémenceau, SCHMIDT GROUPE 

Liepvre, 68660 

FR 

Vendu par 
Packy

49

rue du 8 mai

Le Quesnoy, 59530

FR

TVA ESN0251714B 

Informations de la commande

Description Qté Prix Unitaire

HT

Taux TVA Prix Unitaire

TTC

 Total

TTC

PACKY - Pochette Porte Document Transparente Adhésive Colis - Tailles

Disponibles A6 A5 A4 DL - Enveloppe Plastique D'Expédition Pour

Bordereau - Bon De Livraison - A5 Lot de 100 

ASIN: B0BBGH4RY3

1 14,41 € 0 % (1) 14,41 € 14,41 €

Livraison 0,00 € 0,00 € 0,00 €



 Facture
Numéro de la facture ES60002KTPP8HI

Mentions obligatoires : Escompte pour paiement anticipé : néant. En cas de paiement de retard, le taux d’intérêt des pénalités applicable est égal à 1,5 % par mois. Une indemnité forfaitaire de 40 euros
est aussi applicable au titre des frais de recouvrement. 

Produits expédiés à partir de: Espagne
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(1) TVA exonéré - Livraison intracommunautaire - Article 138 Directive 2006/112/EC


